
VOTRE DÉMARCHE EN LIGNE

RÉCAPITULATIF DE VOTRE DEMANDE D’ACTE DE 
NAISSANCE

Édité sur  le site officiel de l'administration françaiseservice-public.fr

Votre  est disponible au téléchargement sur votre appareil.récapitulatif PDF

Suivez les étapes ci-dessous pour  auprès de la mairie de finaliser votre démarche
.Archigny (86210)

Votre démarche

Vous souhaitez obtenir un acte de naissance établi à Archigny (86210)

 Pour le motif : demande de pension de reversion

L'acte demandé

Vous demandez la  en .copie intégrale de l'acte 1 exemplaire(s)

 Le titulaire de l'acte est votre père ou votre mère :

   M   Jacques Michel  Tranchant né(e) le  07/06/1934
 de   Alphonse Tranchant

 et    Marie Raymonde Tiffeau
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Vos informations

Vous êtes :

 M    Fabrice Yvan Fabrice TRANCHANT

Pour vous contacter :

mainemoulin@orange.fr

0686180437

Vous souhaitez recevoir les documents au :

103 rue du relais de poste

Lieu-dit Maine Moulin

24400 BEAURONNE
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 1 Préparer le récapitulatif

Téléchargez et imprimez votre récapitulatif

 2 L'envoyer par voie postale

Envoyez  le récapitulatif PDF de votre demande à la mairie de par voie postale Archigny 
 à l'adresse suivante :(86210)

Mairie - Archigny

 38 rue Roger-Furgé 86210 Archigny

 3 Recevoir votre acte

Si votre demande est acceptée, vous recevrez dans quelques jours l'acte d'état civil 
demandé .par courrier postal

En cas de besoin vous pouvez contacter

Mairie - Archigny

 38 rue Roger-Furgé 86210 Archigny

05 49 85 31 26

contact@mairie-archigny.fr

 Site Internet :  https://mairie-archigny.fr/

Horaires d’ouverture

 Du MARDI au MERCREDI : de 09:00 à 12:00.
 Du MARDI au MERCREDI : de 14:00 à 17:30.

 Le JEUDI : de 09:00 à 12:00.
 Le VENDREDI : de 09:00 à 12:00.
 Le VENDREDI : de 14:00 à 17:00.

Information sur le traitement de vos données personnelles

https://mairie-archigny.fr/
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https://www.service-public.gouv.fr/P10001

https://www.service-public.gouv.fr/P10001



